ARRETE n° 1151 CM du 9 septembre 2002 autorisant le ministre chargé des finances à réaliser des opérations de refinancement.

nor : sfc0201302ac

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 28 août 2002,

Arrête:

Article 1er.— Le ministre chargé des finances est autorisé à négocier et à conclure tous nouveaux contrats d’emprunt dans le cadre d’opérations de réaménagement de la dette, dans la mesure où ces opérations n’induisent pas le versement d’indemnités de remboursement anticipé.

Le capital initial des nouveaux emprunts devra être globalement égal au capital restant dû cumulé des emprunts faisant l’objet du refinancement.

Le ministre chargé des finances est autorisé à exécuter les charges d’intérêts courus non échus éventuels.

Art. 2.— Le ministre chargé des finances est habilité à signer tous actes ou conventions répondant aux conditions et à l’objet de l’article 1er.

Art. 3.— En vertu des dispositions de l’article 1er, la Polynésie française s’engage à inscrire, chaque année, en dépenses obligatoires à son budget, les sommes nécessaires au remboursement des échéances, ainsi qu’au règlement des intérêts, frais et charges accessoires des nouveaux emprunts de réaménagement, objet du présent arrêté.

Art. 4.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 septembre 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’économie


et des finances,

Georges PUCHON.

